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RÈGLEMENTS
CONCOURS DE PHOTOGRAPHIE DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR
Admissibilité
Ce concours s’adresse à toute personne physique résidant au Canada et âgée de 18 ans et plus, à l’exception des employés et représentants de WCYi, Vis-à-vis, FFTNL, RDÉE TNL, Parcs Canada, ministère provincial des Ressources naturelles, ministère provincial du Tourisme, de la Culture et des Loisirs, Agence de promotion économique du Canada Atlantique et Patrimoine canadien. 
  
Comment et qui peut participer ?
Le concours est ouvert à tous les mordus de photos. Peu importe que vous soyez amateur, professionnel ou semi professionnel.
Pour participer, l’internaute doit visiter www.francotnl.ca/concours-photos-2008 et :

· prendre connaissance des règlements;
· remplir le formulaire de participation
· envoyer par courriel le formulaire de participation et les photos (5 minimum) à concours-photos-2008@fftnl.ca; 
· Si vos photos montrent des personnes, le participant devra avoir obtenu l’autorisation de ces personnes (ou du titulaire de l’autorité parentale dans le cas d’une personne mineure) avant de participer au concours. Les photos doivent être accompagnées des coordonnées de l’auteur. 
Fonctionnement du concours 
· La période de soumission des photos au concours débute le 5 septembre 2008 et se termine le 3 octobre 2008 à midi (heure de Terre-Neuve). Cette période est immédiatement suivie d’une période de vote de 14 jours pour sélectionner les gagnants. Les noms des gagnants seront annoncés le 17 octobre 2008.
· Le comité de sélection des gagnants est composé de cinq personnes dont M. Richard Martin de HuVo, de Mme Wanda Cuff Young de WCYi, de Mme Vessela Brakalova de Vis-à-Vis, de Mme Frédérique Weiland du RDÉE TNL et de M. Gaël Corbineau de la FFTNL.
· Le comité de sélection se réserve le droit de retirer toute photo du concours si elle ne respecte pas les conditions d’admissibilité.
· La décision du comité de sélection est finale.
Critères du concours 
· Voici quelques suggestions de thèmes pour vos photos : nature, plein-air, faune et flore, culture, histoire, etc. N’hésitez pas à être original ! 

· Un minimum de 5 photos numériques, d’une résolution d’au moins 300 dpi dans un format TIFF, JPEG, RAW ou EPS, doit nous être envoyé afin que vous deveniez un participant légitime.

· Critères de sélection : originalité, clarté, définition, couleur, respect du thème du concours.
· Les renseignements suivants doivent être obligatoirement fournis avec chaque photo : lieu, brève description et nom de l’auteur de la photo. La photo doit avoir été prise à Terre-Neuve-et-Labrador.
Prix 

Trois prix en argent seront décernés : 400 $ (1er), 100 $ (2e) et 50 $ (3e).
Conditions 

· Les participants déclarent être les auteurs des photos et à ce titre, ils reconnaissent et acceptent qu’en soumettant leurs photos, ils cèdent leur droit d’auteur. 
· Les gagnants devront accepter le prix tel quel soit un chèque d’un montant de  400 $ pour le 1er prix, de 100 $ pour le 2e prix et de 50  $ pour le 3e prix. 
· Les noms des gagnants seront annoncés le 17 octobre 2008. 

· Les participants autorisent l’organisateur du concours (FFTNL/RDÉE TNL) à utiliser, au besoin, leur nom et leurs photos à des fins publicitaires, sans aucune forme de rémunération.

· FFTNL/RDÉE TNL ne peut être tenu responsable relativement à tout problème relié au déroulement du concours qu’il s’agisse d’une erreur humaine, de problème informatique, technologique ou de quelque nature que ce soit.

· FFTNL/RDÉE TNL se réserve le droit de mettre fin au concours.
Publication 

Les participants reconnaissent et consentent que les photos soumises, ou montages de celles-ci, pourront être utilisées dans le Guide touristique de Terre-Neuve-et-Labrador & Saint-Pierre et Miquelon 2009-2010, sur le portail www.francotnl.ca (et à cet effet, accessible à l’ensemble des visiteurs du site) ou dans tout autre document promotionnel auquel participe FFTNL/RDÉE TNL. 
FFTNL/RDÉE TNL se dégage de toute responsabilité à l'égard du contenu des photos et se réserve le droit de retirer, sans préavis, celles ne correspondant pas aux règles d'éthique en vigueur, y compris, sans cependant s'y limiter, les photos de mauvais goût et celles découlant d'une participation incorrecte ou abusive. 


Pour plus d’information, communiquez avec :








Stéphanie Mainville, FFTNL









Tél.: (709) 727-0627




Sans frais: 1-800-563-9898




Courriel: info@fftnl.ca
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